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Aujourd’hui dans Le Soir.

NICOLAS HULOT VEUT ÊTRE L’HOMME QUI A VU L’OURS P. 8

partiel. Ce n’est pas nécessaire-
ment un choix. Ni une formule
plus flexible qui permettrait de
mieux concilier vie profession-
nelle et vie familiale – dans de
nombreux secteurs, la flexibilité
est à l’avantage de l’employeur.
Leur carrière professionnelle est
plus courte et plus souvent inter-
rompue : par l’arrivée des enfants,
mais aussi par le chômage. En
moyenne, sur une carrière
moyenne de 42 ans, un homme
connaît 3 ans de chômage ; une
femme, 5,7 ans, sur une carrière
d’un peu moins de 37 ans.
Et puis, il y a le « plafond de
verre » auquel se heurtent sou-
vent les femmes dans l’avancée
de leur carrière ou dans l’acces-
sion à des postes à (plus) hautes
responsabilités : de sorte qu’elles
progressent moins vite – et moins
– que les hommes.
Logiquement, ces inégalités se
reproduisent lorsque les unes et
les autres prennent leur retraite.
Les chiffres que nous publions ce

U n demi-siècle après la grève
des ouvrières de la FN,

l’écart salarial entre hommes et
femmes reste important – l’Insti-
tut pour l’égalité des femmes et
des hommes l’estime à 20,6 %.
C’est que si les ouvrières de
Herstal réclamaient, en 1966, un
salaire égal pour un travail égal,
les femmes n’ont obtenu ni l’un ni
l’autre.
Les femmes sont beaucoup plus
souvent employées à temps

mardi indiquent des écarts encore
plus importants entre le niveau
des retraites des hommes et des
femmes.

Hormis pour les fonctionnaires,
où le différentiel est le plus réduit.
Cela s’explique notamment par
des barèmes strictement égaux et
l’organisation d’examens de
promotion ouverts à toutes et
tous. Ce qui montre que c’est
encore et toujours sur le marché
du travail que se mène le combat

pour l’égalité entre hommes et
femmes.
Mais cet enjeu aurait pu aussi
constituer l’un des axes de la
réforme des pensions. La coali-
tion fédérale, visiblement, n’en a
pas fait une priorité, si l’on
excepte la revalorisation des
pensions les plus basses. 
Ainsi, pour le calcul de la pension,
les périodes de chômage (après
un an de pointage) seront désor-
mais prises en compte (« assimi-
lées », comme on dit) sur base,
non du dernier salaire, mais d’un
« droit minimum. » Et cela va
mécaniquement accroître les
inégalités entre retraité(e)s – en

défaveur de ceux et celles (car
elles sont plus concernées que les
hommes) qui ont eu la malchance
de connaître de plus longues
périodes de chômage.
La méthode suédoise est sans
doute en partie en cause : on
réforme un coup ici, puis un coup
là. Mais pas seulement. Réformer
le système des pensions, c’est
décider d’un chapitre important
du contrat social, celui qui fixe le
niveau de pouvoir d’achat qu’une
société garantit à ses pension-
né(e)s. Voilà qui aurait mérité un
grand débat collectif. Le gouver-
nement ne l’a pas proposé ; et les
citoyens ne l’ont pas exigé.
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L e SPF Pensions a compilé
pour Le Soir les chiffres
les plus récents des mon-

tants perçus à la retraite par les
hommes et les femmes. Il en res-
sort que les différences entre les
pensionnés des deux sexes sont
particulièrement criantes. Il est
ainsi de 612,90 euros brut par
mois pour ceux et celles qui ont
été salariés tout au long de leur
carrière (voir l’infographie ci-
contre). Cet écart défavorable
aux femmes grimpe jusqu’à
907,62 euros mensuels pour des
carrières ayant alterné travail
indépendant et emploi dans la

fonction publique.
La première cause de cette dif-

férence flagrante entre la pen-
sion des femmes et celle des
hommes, c’est l’écart salarial qui
subsiste pour une même fonc-
tion : la différence de salaire ho-
raire est encore de 7,6 % en Bel-
gique. Or le montant de la pen-
sion est calculé sur le salaire. Ce
qui explique également l’impact
du « plafond de verre », soit la
difficulté pour les femmes d’ac-
céder aux fonctions les plus éle-
vées et les mieux rémunérées,
sur une pension moindre.

Le temps partiel, qui concerne

actuellement près d’une femme
sur deux mais à peine un homme
sur dix est une autre cause ma-
jeure de l’écart entre les retraites
perçues par les hommes et les
femmes.

Par ailleurs, les femmes
recourent davantage que les
hommes aux formules telles que
les interruptions de carrière et
congés thématiques, qui, pour
certains, peuvent avoir une
influence sur le calcul de la
pension. ■
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L’écart salarial entre hommes et femmes perdure
une fois que l’heure de la retraite a sonné.

Pensions :
613 euros
de moins
pour
les femmes
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L ’ACV-CSC Metea, la
centrale du syndicat
chrétien pour les sec-

teurs du métal et du textile,
participe au Rural Impulse
Fund II, un fonds d’investisse-
ment qui soutient des projets
de micro-crédit en Afrique, en
Asie et en Amérique latine.
Mais avant de parvenir à ses
destinataires, l’argent transite
par le Luxembourg et dans
certains cas, par l’île Maurice.
Deux pays dont la fiscalité est
accommodante.

Depuis sa création, ce fonds
a investi 172 millions d’euros
dans 54 institutions de micro-
finance de 29 pays. Divi-
dendes et plus-values
prennent ensuite le même
chemin, en sens inverse. Et
avec quelques accommode-
ments, à commencer lors de
l’escale mauricienne. L’avocat-
fiscaliste Denis-Emmanuel
Philippe explique cette étape :
« L’interposition d’une société
aux îles Maurice permet de ré-
duire significativement, voire
d’éviter l’impôt local, en Inde
ou en Ouganda. » Autrement
dit, les plus-values et divi-
dendes ne sont quasiment pas
imposés là où ils sont réalisés
mais doivent l’être sur l’archi-
pel. Où, dans les faits, ils ne le
sont pas. ■
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